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1er Trimestre 2008 
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· 01.10.07     M. BUSIER  CRL CJ Muté E.T. Nord Lorraine 

· 01.11.07      M. LACROIX  APLG BLV Muté E.T. Nancy 

· 01.12.07      M. CHUTIN  CRMLP  NL Muté A.T. Conflans 

· 01.01.08      M. ADAM   CRL  NL  Muté U.P. Nancy 

·      «      MME LUCAS  AADSP  CJ Muté E.T. Nancy 

·      «      M. COLLIGNON  AMGM   «  Réforme 

·      «      M. GILLOT  CGMH  «        «   

·      «      M. LAGNE  CALGP   «        «   

·      «      M. LEON  CRLP   «        «  

·      «      M. PICCIN     «      «        «   

·      «      M. SORIANO  AADSP   ET NY       «   

· 01.02.08      M. CHOLLEY  CRL   CJ Muté E.T. Nord Lorraine       

·      «      M. BONDARCZYK    «      «                    «  

·      «      M. MATHIEU  CRLP  «  Muté U.P. Nancy 

· 01.03.08     M. RAOULT  CRL CJ Muté U.P. Nancy 

·      «      M. KLEIN  CRL CJ Muté E.T. Nord Lorraine 

·      «      M. DEROCHES     «   «   «  

·      «      M. BLAISE      «   «    «  

·      «      M. SURMELY     «   «   «  

·      «      M. GABRIEL      «      «   «   

·      «      M. LACREUSE  CRLP CJ  «   

·      «      M. PISETTA     «      «   «   

·      «      M. ALBERT   CRL  BLV  Muté U.P. Nancy 

·      «      M. DECAMPS     «      «           «   

·      «      M. GLENAT     «      «           «   

·      «      M. LEONHARD     «      «           «   

·      «      M. HENRY M.     «      «           «   

·      «      M. MELLIN     «      «           «  

·      «      M. HANS     «      «           «  

·      «      M. RAVELET  CRLP BLV           «   

· 01.04.08     M. CAMPAGNOLO V.  CRL CJ Muté E.T. Nord Lorraine  

·      «      M. CAMPAGNOLO D.     «   «   «  

·      «      M. PELTRE      «   «   «  

·      «      M. OCHS     «   «   «  

·      «      M. TELLIER     «   «   «  

·      «      M. SCHWARTZ      «   «   «  

·      «      M. WEISS     «   «   «  

·      «      M. MOHR  CRLP  CJ   «  

·      «      M. BOULANGER     «      «   « 

·      «      M. COLLIGNON     «      «   « 

· 01.05.08     M. WAGNER L.  CRML NY   Muté Saintes 

·      «      M. WAGNER D.  AMLP NY   Muté E.M.M. Lorraine 
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Chez les cadres : 
��   M. STRUB, CADP de la comptabilité de l’Etablissement est muté à la Direction Régionale Infrastructure de Paris Nord, remplacé par   
  MME MARTIN, CADP, d’ICF Novedis au 01.12.07. 
��  M. AGNUS, CTT  de Conflans est muté à l’E.T. Nord Lorraine au 01.02.08.    
�� M. DHAENE Serge CUP de Conflans est muté à l’U.P. de Woippy. 
�� M. LAMBERT   Stéphane ADCUPG de l’U.P. de Nancy est muté CUP à l’U.P. d’Ambérieu et sera remplacé par MME JUNG Céline qui 
  vient de la DIR. PROG. 
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LUNDI DE PENTECÔTE :  
 

 Les modalités d’application ré-
sultant de la modification du dé-
cret de loi concernant la journée 
de travail supplémentaire (le 
Lundi de Pentecôte qui repasse 
jour férié) ne sont pas encore 
connues et seront communi-
quées dès que possible. 
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�EXAMEN TA DU MOIS DE  

NOVEMBRE 2007 : 
Promotions externes : 

·  VELLA JOSE 
Ce nouvel ADC est nommé au 1er 
décembre 2007 à L’A.T. de Blainville. 
 
 

EXAMEN TB DU MOIS DE  

DECEMBRE 2007 :����
Promotions internes :  

· COLIN Stéphane 

· GONCALVES Frédéric   

Ces nouveaux ADC sont nommés au 
1er Janvier 2008 à l’U.P. de Nancy. 
 

 EXAMEN TA DU MOIS DE  
FEVRIER  2008 : 

Promotions externes : 
· MOITRIER Florian 

· RADOCHA Vivien    
Ces nouveaux ADC sont nommés 
au 1er mars 2008 à l’U.P. de Nancy. 
 

La F.G.A.A.C. félicite les  

candidats admis à l’examen.  
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En cours : 

·    M. BAYLE  à l’INFRA, 

·    M. GOUX à l’E.T. Bourgogne, 

·    M. LOUIS, KOEL, DELARUE à l’E.T. Rhénan, 

·    M. MASSON, HERMAL à l’E.T. Chambéry. 

·    M. CARRIER, GIGANT à Lyon Vaise, 

·    M. REBOUX et GONFRAY à Achères. 
 

De nouveaux détachements sont encore 
en cours d’examen de la part de la Direc-
tion.  

16 demandes de détachements ont été 
sollicitées par certains agents  

Suite à une information générale, les can-
didats au détachements se sont vus pro-
poser les résidences, en fonction de la 
date de réception de leur demande.  

Les durées de séjour peuvent être modi-
fiées en fonction des contraintes de pro-
duction et les agents perçoivent  les allo-
cations de déplacement réglementaires. 
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Ces périodes donnent droit pour cha-
que journée de congés à partir du  
huitième à une indemnité. Taux 

« a » pour les ADC: 10,26 € 

 (agenda FGAAC page 87) 

· Du 07/01 au 03/02 
· Du 03/03 au 06/04 
· Du 28/04 au 26/06 
· Du 15/09 au 14/12 
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· 1 agent inapte définitif et 1 agent inapte temporaire sur le 
site de Conflans, 

· 1 agent de Conflans est en cours reconversion, 

· 2 agents ont manifesté officiellement leur volonté de travail-
ler au-delà de 55 ans et 2 agents au-delà de 50 ans, 

· 1 agent de conduite de Nancy est actuellement en prolonga-
tion d’activité jusqu’en mars 2011, 

· 1 agent de conduite de Nancy a présenté une demande de 
cessation d’activité anticipé en octobre 2007, pour un départ 
volontaire en juillet 2008. Celle-ci étant en attente d’accepta-
tion suivant les orientations 2008 en matière de départ vo-
lontaire. 

· En 2007 sur l’Etablissement : 

 -  10 réformes ont été effectives, 

 -  Aucune démission et cessation d’activité anticipée. 
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2 dossiers sont en cours entre la Di-
rection de l’Entreprise et les salariés. 

���
�� �
·   1 agent en cours de for-
mation, 

·   3 demandes déposées 
en 2007 dont une non rete-
nue par l’agence. Elle débu-
terons au cours de cette 
année 2008. 

 

Une décision pru-

d'homale ne fait pas 

jurisprudence !!!  

En clair, j’en ai rien 

à cirer. 
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· 20 agents ont bénéficié d’un temps 
partiel au cours de l’année 2007. 

· Aucun refus en 2007, les agents 
ayant demandé un temps partiel dans 
le cadre du congé parental. 

· 17 agents bénéficient toujours d’un 
temps partiel actuellement 
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· UFT :  2 demandes pour 22 jours 

· ADC Conflans :  1 demande pour 
11 jours 

· ADC Blainville :  3 demandes 
pour 33 jours 

· ADC Nancy :  17 demandes 
pour 174 jours 

Absentéisme :  
Courte durée :  4,99 jours / agent (4,50 
en 2006), 
 

Gexci  :  
205 attribuées  (234 en 2006), 
 

AH :  
100 % attribués (bien) idem qu’en 2006. 
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    Sur l’année 2007, pour l’ensem-
ble des agents de l’établissement : 
·   349 ont été payés par déclenche-
ment (dont 34 sédentaires) 
·   145 sur demande (dont 28 séden-
taires)  
 

Soit un total de 494 RF payés. 

��� �

  proposés  réalisés  refusés  

Nancy  337 332 5 

Conflans  49 18 31 
Soit 386 agents impactés sur 402 soit 96,02 %. 
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Annexe 6 TT 07 ( NG OG 5 H 0 n°1)  
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Seul les parcours référenciés ci-dessus sont pris e n compte (lieux fréquentés par les ADC de 
l’Etablissement de Nancy) . 
Rappelons également que seules les manœuvres supérieures à 10 minutes sont décomptées (10 mi-
nutes de manœuvres équivalent à 1 kilomètre). 
 

 

Depuis de nombreuses années, la F.G.A.A.C. demande le payement de toutes les évo-
lutions et plus particulièrement entre le dépôt de Metz Sablon et la gare de Metz ville. 

Postes de traction  Gares et chantiers  Sens de parcours  Parcours (Km)  
Nancy� Jarville� les 2 sens� 3�

Chalindrey� BV� dépôt à gare� 3�

Chalons� BV� les 2 sens� 2�

Dijon Perrigny� BV Dijon ville� les 2 sens� 3�

Postes de traction  Gares et chantiers  Sens de parcours  Parcours (Km)  

Nancy� Champigneulles� les 2 sens� 6�

Blainville�
Poste D 
Poste AC�

les 2 sens 
« �

4 
3�

Woippy�

Poste 1 (Fx départ) 
Poste F (Fx départ) 
Poste F (Fx relais) 
Poste F (Fx relais)�

annexe à chantier 
«  
«  

chantier à annexe�

4 
4 
4 
3�

Thionville�
Florange 
Ebange 
Uckange�

les 2 sens 
« 
«�

6 
3 
6�
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Chaque compteur (RX, RR, RA), une fois plein (voir modalités ci-dessous), alimentera le compteur global (HRG) 
qui, dès qu'il atteindra 7h46, génèrera un RG, puis repartira à zéro, et ainsi de suite. Par contre, s’il n’a pas atteint 
les 7h46 au bout de l’année civile, le total cumulé HRG reste valable  pour l’année civile suivante. 
�
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            (entre parenthéses valeurs 2007) 

 

INDEMNITES : 
Horaire dimanches et jours de fêtes :    4,28 € (4,22 €) 
Horaires de nuit :      2,57 € (2,53 €) 

Supplémentaire de milieu de nuit :    0,20 € (=) 
 

Modifications de commande :   10,41 € (10,26 €) 

Journalière conduite LGV :      7,93 € (7,82 €) 
 

ALLOCATIONS : 
Allocations horaires : 
·   Jusqu'à la 5éme heure de déplacement :       1,36 € (1,33 
€) 

·   Au-delà de la 5éme heure de déplacement :   2,09 € (2,03 €) 

Supplémentaire entre 21H00 et 06H00 :       0,73 € (0,71 €) 
 

�)*+"!�����!�,� ���� "������
 

� Augmentation générale au 1er janvier 
2008 de 1% : 
- 0,7 % sur le traitement  

- Une mesure sur la prime 
de travail uniforme de 7,5 € 
par mois, soit 0,3 % en 
moyenne selon la position de l’agent sur la 
grille.  

� Augmentation générale au plus tard au 
1er juillet 2008 (avant si l’inflation dépasse 
1,5%) : de 0,4%.  

 
Je vais faire respecter les 

décisions du CT  (comité 

du Travail) !!!
 

 

Pour 
une nouvelle, 

alors ça est une news 
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Primes attribuées en cas d’absence (TT0009, chapitre 6, article 25). 
Il est payé à chaque agent au cours de l’année A, pour chaque jour de congé annuel, un 

ACOMPTE dont la valeur est basée au départ, sur la prime moyenne par jour réalisée l’année 
A-1. Cette valeur est modifiée, le cas échéant, en cours d’année, compte tenu de l’évolution 

des primes réalisées par l’agent. 
LA VALEUR EXACTE DE LA PRIME , due pour congés, est calculée au début de l’année 

A+1 et le redressement est alors effectué. 
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 Juillet : 
Pour l’Etablissement Traction Nord Lorraine seront créées : 

�   Une U.O.T. FRET basée à Woippy qui reprendra tous les roulements régionaux FRET : 
Thionville, Metz Sablon, Woippy, Pont à Mousson, Lérouville, Conflans (pour la partie TA).  
Une CPADC FRET gérera tous les roulements qui dépendent de l’entité Convoi ZF EST. 
Blainville resterait dans le giron de Nancy jusqu’au mois d’octobre. 
�  Une UP Voyageurs basée à Metz Sablon qui reprendra tous les roulements régionaux TER du 
nord de la Lorraine : 
Metz ville, Metz Sablon, Thionville, Longwy, Forbach et Sarreguemines. 
Les ADC de chaque site de Nord Lorraine seront gérés par un CPADC, Centre de Planification des 
Agents De Conduite, avec rattachement de Thionville et Longwy à la structure de commande de 
Metz Sablon. Aucun déménagement de sites n’est envisagé à cours termes. 

 

Octobre : 
1.   Suppression de l’Etablissement Traction Nord Lorraine, 
2.   Création d’un Etablissement Traction unique TER localisé à Nancy pour la région Lorraine avec : 

�  L’UP Voyageurs basée à Metz Sablon :  

�  L’UP Voyageurs basée à Nancy  :  

Il faut ajouter au total des agents classés, ceux du volant FAC. 
Les roulements seront toujours conçus par l’ Entités d’Affaires Traction (E.A.T.) qui est basée a Nancy 
à la Direction Déléguée Régionale Metz / Nancy (hormis les roulement 100 de Metz Ville et Nancy qui 
dépendent de VFE à Paris). 
Longwy dépendrait donc de l’U.P. de Nancy et Conflans de l’U.P. de Metz Sablon afin d’optimiser les 
remplacements des ADC de ces activités et si certains sites sont conservés « c’est pour faire du so-
cial » dixit notre chère Direction !!! 

U.P. METZ 

Sites� Roulements� Nb d’agents�

Metz ville ���� 100 - 438� 26 - 14�

Metz Sablon ���� 161 - 171 - 172� 70�

Thionville ���� 161� 24�

Sarreguemines ���� 181� 23�

Forbach ���� 173� 6�

Conflans 175� 20�

TOTAL� 9���� 184����

U.P. NANCY 

Sites� Roulements� Nb d’agents�

Nancy 100 - 160 - 161 - 171 - 173 - 438� 22 - 16 - 52 - 50 - 35 - 10�

Epinal 174� 8�

Longwy ���� 165� 16�

TOTAL� 7���� 209 ����
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3.  Extension de l’U.O.T. FRET LORRAINE de Woippy qui dépendra du grand Etablissement FRET Nord 
EST (Lorraine, Alsace, Bourgogne, Franche Comté), la Direction étant basé actuellement à Nancy : 

Ces évolutions ne devrait pas entraîner de modification dans la situation individuelle des agents concer-
nés qui demeurent titulaires sur leurs sites respectifs, A CHARGE CONSTANTE . Un simple rattachement 
comptable serait effectué. 
En cas d ‘évolutions à la baisses des charges, la situation personnelle des agents et leurs possibilités d’u-
tilisation seront examinées par les Directeurs d’Etablissements !!! 

 
Les Délégués du Personnel F.G.A.A.C. sont totalemen t opposés à ces restructurations, les consi-

dérant comme non justifiées, mais nous restons luci des, car même si lors du vote du CER l'en-
semble des Organisations Syndicales ont voté contre , la Direction Régionale passera ce dossier 

en force. 
 

Les Délégués du Personnel F.G.A.A.C. veilleront à c e que ces profondes modifications se fassent 
sans aucune concession sur le dos des ADC, notammen t concernant les différents accords lo-

caux. 
 

Au niveau National, les propositions de l'Entrepris e concernant le Fret sont inadmissibles en 
l'état. Nous vous rappelons que lors de la présenta tion de celles-ci au CCE, seule la F.G.A.A.C. a 

voté contre. 
 

C’est pourquoi la F.G.A.A.C. appelle l’ensemble des  cheminots à se tenir prêt à se mobiliser pour 
contrer ces nouvelles restructurations. 

 
A moyen terme, la Direction envisage de créer une commande unique régionale pour le TER (plus de 
personnel de commande dans les U.P.) et il est à noter que VFE étudie la possibilité de gérer les ADC 
TGV au niveau national. Des dé- ménagements pour Metz seraient envisagés vers Metz Ville et pour 
Nancy vers Jarville, …. 

Toutes ces restructurations vont engendrer un nombre incalculable 
de problèmes sur : 

�  Les notations,  
�  Les Consignes congés, classements, téléphonique, … 
��  Les parcours professionnels, les passerelles entre activités 
existeront-elles ? 
�  Les découpages des CHSCT,  
�  ... 

 

U.O.T. FRET LORRAINE 

Sites� Roulements� Nb d’agents�

METZ SABLON� 121 - 122 - 124 - 174� 91�

THIONVILLE� 121 - 162 - 163 - 123 - 122 - 432 - 438� 125�

WOIPPY� 121 - 122 - 124 - 432 - 433 - 436 - 435� 130�

CONFLANS� 432 E� 6�

PONT A MOUSSON� 436� 2�

LEROUVILLE� 435� 2�

BLAINVILLE� 432 A - 432 B - 432 C - 432 D - 431� 35�

TOTAL� 27���� 391����

 

Dans le sens de 

l’histoire, il n’y 

aura plus de télé-

phoniste … 
 

Merci pour eux !!! 



REMIREMONT 
La F.G.A.A.C.  de Nancy, par l'intermédiaire de ses membres CHSCT, après avoir réussie à 
effectuer le changement d'hôtel à Contrexéville (effectif au 01/01/08) non sans mal, nous voilà 
sur le dossier de l'ETAP Hôtel de Remiremont. 
En effet avec toutes les remarques des ADC qui nous sont remontées, ainsi que depuis le 21 
décembre jour auquel nous sommes arrivé à mettre en place un nouveau "système" à Remi-
remont grâce à l'appui de photos qu'un ADC nous a remonté. 
A noter que l'implication d'un membre F.G.A.A.C. du CHSCT  et de la direction de l'UP nous 
on permis de régler se problème le plus rapidement possible. 
Mesures mises en place en attendant le nettoyage complet des chambres de l' ETAP Hôtel le 
nécessitant : 

FOYERS / HOTELS / LOCAUX COUPURES 
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CHALINDREY 
Le projet de rénovation (normes rési-
dences hôtelières rail) de 35 cham-
bres est en cours. Le début des tra-
vaux serait possible en avril 2008, 
avec mise à la disposition d’ORFEA 
en 2009. Une solution de délocalisa-
tion des couchages vers l’ex-foyer 
Claudon Richard est à l’étude.  

A SUIVRE ... 

BAR LE DUC  
Un projet de transfert du 
local du 1er étage du bâti-
ment de l’ex-UO de Bar le 
Duc est à l’étude. Si RFF 
donne son accord (le bâti-
ment lui appartient) un local 
coupure avec espace dé-
tente, réfectoire, cuisine 
serrait aménagé. 

A SUIVRE ... 

THIONVILLE 
Le foyer est inscrit dans le pro-
gramme d’améliorations des 
conditions d’hébergement des 
roulants de la Direction de la 
traction. La première réunion 
exploratoire a eu lieu le 07 dé-
cembre 2007. A l’issue de cette 
visite, la DAAB, présentera un 
projet de rénovation permettant 
de préciser le degré de faisabili-
té. La décision de maintenir ou 
non ce foyer sera prise par le 
chargé de mission hébergement 
de la Direction de la Traction. 
Une solution hôtelière pourrait 
concerner plusieurs hôtel.  

A SUIVRE ... 

EPERNAY  
 

Le changement d’hôtel ayant été re-
fusé par la Direction de la Traction 
ainsi que la Direction des Trains, les 
RHR des agents sont maintenus à 
l’hôtel « La Villa Saint Pierre ». 
 

Les Membres FGAAC du CHSCT 
examine avec soin le changement 
d’hôtel sur ce site.  
L’hôtel proposé actuellement est 
très loin des normes de confort 
actées par ORFEA.   

BLAINVILLE 
Le foyer (4 chambres est fer-
mé depuis le 09 décembre 

CONFLANS 
Le foyer est en gérance OR-
FEA depuis le 09 décembre. PONT ST VINCENT 

Les coupures sur ce lieu ne 
peuvent plus avoir lieu.  
Les installations ont été suppri-
mées du révérenciel régional MN 
TT 0006. 

STRASBOURG 
Création d’une nouvelle rési-
dence pour 2010(45 cham-
bres) à confirmer . A SUIVRE 

Pour le service médical de Nancy, le docteur 
CHATEAU est remplacé par le docteur PALE. 
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Art 23.1 de la TT 009  

23.1. Primes pour utilisation dans un emploi 
d'agent sédentaire 

Un Agent de Conduite utilisé dans un emploi d’a-
gent sédentaire percevait :                                            

 a) Utilisation dans un emploi d'agent sédentai-
re (sauf cas prévus aux articles 23.1b à 23.1d ci 
après)  

Les agents bénéficient de la prime réalisée dans 
les fonctions sédentaires effectivement remplies, 
augmentée d'une prime fixe supplémentaire varia-
ble selon le grade de l'agent et dont le montant par 
jour est indiqué au § 5 - 3° de la TT0010. 

Dans le cas où la position de l'agent dans son gra-
de de conduite correspond à l'une des positions de 
la qualification de l'emploi dans lequel il est utilisé, 
il y a lieu de verser la prime de travail correspon-
dant à cette position. Si tel n'est pas le cas, il 
convient alors de verser la prime prévue pour la 
position de la qualification de l'emploi la plus pro-
che de la position de l'agent. Cependant, le per-
sonnel féminin utilisé temporairement dans un 
emploi d'agent sédentaire du fait de son état de 
grossesse bénéficie de la prime de congé annuel. 
En outre, un agent ayant bénéficié de la prime 
d’absence pour maladie ou blessure hors service 
au taux du 12ème jour d’absence (tel que décrit à 
l’article 29 de la présente procédure), et reprenant 
son service en utilisation dans un emploi sédentai-
re, continuera à bénéficier de ce taux si celui-ci est 
plus élevé que la prime journalière décrite ci-
dessus. 

Art 23.1 de la TT 009  

23.1. Primes pour utilisation dans un emploi d'agent sédentaire 

Un Agent de Conduite utilisé dans un emploi d’agent  sédentaire percevra :                                                   

  a) Utilisation dans un emploi d'agent sédentaire (sauf cas prévus aux 
articles 23.1b à 23.1d ci après) Ce qui a été acquis figure en gras et italique  

Les agents bénéficient de la prime réalisée dans les fonctions sédentaires effec-
tivement remplies, augmentée d'une prime fixe supplémentaire variable selon le 
grade de l'agent et dont le montant par jour est indiqué au § 5 - 3° de la TT0010 . 
ou du taux correspondant au quotient par 480 du montant global des pri-
mes de traction réalisées par l'agent au cours des douze mois civils précé-
dant l'arrêt de travail ou l'inaptitude si celui-ci  est plus élevé que la prime 
journalière.   Dans le cas où la position de l'agent dans son grade de conduite 
correspond à l'une des positions de la qualification de l'emploi dans lequel il est 
utilisé, il y a lieu de verser la prime de travail correspondant à cette position. Si 
tel n'est pas le cas, il convient alors de verser la prime prévue pour la position 
de la qualification de l'emploi la plus proche de la position de l'agent. Cepen-
dant, le personnel féminin utilisé temporairement dans un emploi d'agent séden-
taire du fait de son état de grossesse bénéficie de la prime de congé annuel. En 
outre, un agent ayant bénéficié de la prime d’absence pour maladie ou blessure 
hors service au taux du 12ème jour d’absence (tel que décrit à l’article 29 de la 
présente procédure), et reprenant son service en utilisation dans un emploi sé-
dentaire bénéficiera du taux correspondant au quotient par 360 du montant 
global des primes de traction réalisées par l'agent  au cours des douze 
mois civils précédant l'arrêt de travail si celui-c i est plus élevé que la pri-
me journalière décrite ci dessus.  Au delà du 30ème jour d’utilisation des 
agents  dans un emploi sédentaire suite à inaptitude médicale, ces derniers 
bénéficient de la prime réalisée dans les fonctions  sédentaires + Prime 
Fixe Supplémentaire (7,72€) ou du taux correspondant  au quotient par 360 
du montant global des primes de traction réalisées par l'agent au cours 
des douze derniers mois civil précédent l'arrêt de travail ou l'inaptitude.   

Ces dernières situations peuvent  représenter une augmentation de la pri-
me de 25 à 30 % .  

   La FGAAC n’a de cesse depuis quelques plusieurs années de revendiquer une amélioration de la prise en charge de 
l’accompagnement des Agents de Conduite « descendus de machine » pour raisons médicales. 

Malgré plusieurs discussions infructueuses, c’est avec détermination que nous avons poursuivi nos démarches aux plus 
haut niveau de l’Entreprise et ce, dans la suite logique de la Commission Fonctionnelle Traction du 29 novembre suivi 
par le CNHSCT du 11 décembre. 

Ce contexte de négociation spécifique conditions de travail avec une approche médicale a certainement favorisé l’abou-
tissement d’une partie non négligeable de notre revendication à savoir : limiter les pertes pécuniaires subies par un 
Agent de Conduite utilisé dans un emploi sédentaire suite à une inaptitude, mais également pour raisons autres. 

C’est donc par courrier en date du 20 décembre adressé au Directeur Délégué de la 

Traction que cette revendication a été reprécisée par la FGAAC afin d’entériner les 
avancées obtenues par une négociation commencés bien avant 2005. 
 

Loin d’être anodine, ces mesures vont permettre une augmentation de la prime versée à un ADC utilisé dans 
un emploi sédentaire : 
• Le quotient de 480 est désormais applicable lors de l’utilisation dans un emploi 
sédentaire qu’elle qu’en soit la cause (au lieu de la prime BA + PFS). 
• Suite à une reprise du travail dans un emploi sédentaire au-delà du 12ème jour 
d’absence pour maladie (quotient de 360 au lieu du 480). 
• Suite à une inaptitude médicale (quotient de 360 au lieu de 480) après un délai de carence de 30 jours. 
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F.Jacques   est TB 3 19 et il est  « descendu de machine »  et 
déclaré inapte conduite  depuis le 18 septembre 2007, il est 
utilisé dans un emploi d’agent sédentaire (ex : bureau avec une 
prime de 8€) 
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Jacques inapte (sf 
médical) le 18-09 
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Avant la mesure, F.Jacques  percevait donc 15,72 €/ jours, 
il touchera 20,83 €/ jours après application  de la nouvelle 
mesure et ce à partir du 18 septembre puisque il a un effet 

rétroactif jusqu’au 1er septembre 2007. 
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F.Jacques  est toujours TB 3 19 et, dans cet exemple, il est en 
arrêt de maladie chez lui à partir du 1er janvier, il perçoit donc 
les primes reprises à l’article 29 de la TT 009 jusqu’au 12 ème 
jour. 

Au-delà du 12ème jour il touche un cœfficient de 480 du total 
de ses primes tractions des 12 mois précédents.  

F.jacques en arrêt de 
travail au 01-01-2008 

������������

���

��
����	
�����
�� �

��������� ��������!����	�
���	�������
�� �

����������	�
%�

��

�����
��	����������	�� ��������

& 4�	� �/���)�

 ��	����������	�����(�(������'
�
���������2�

 
�


�-�.�48
�

*���,���-�

5����*���,���-./�

'�
�������������	���
����������

��,���-./�

9�����

8,:3�-����7./��� �

����������	�
%�

��

�����
��	����������	� ���

& 4�	� �/���)�

 ��	����������	�����(�(������'
�
���������2�

 
�


�-�.�3�
�

*��
,�4�-�

5����*��
,�4�-./�

'�
����	������/���
���

�
,�4�-./�

8�����
�"�	�����	
���
�������	
�������������	�����
 �

��$���!���.
�
�������
�"
�
�
����������
��
����%����	���
������ ���
�	����

�"���
�	�����

����
���������
����"���
����������	� #
	��	������
���!����C>B�"

	�	�������
����<:B���

7�8,:3�-��
��/����

4�	��!"!#$%! �(2ème partie du 3 ème alinéa du a)) �

�

F.Jacques  est toujours TB 3 19 et, dans cet exemple, il est 
utilisé dans un emploi sédentaire (ex : bureau avec une 
prime de 8€) depuis le 2 janvier 2008 suite à  « descente de 
machine ». Il est également  déclaré inapte médical  depuis 
cette date. 
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Jacques inapte médical 
le 02-01-08 
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il est en accident du travail . 

 

� �����
�������������
���
��
�
����
�	�������J������� ���
�������	������
����
�	����!�+�������������
���� !

������������������
�����
�����������

����	���
��
"�������
��
�������

il est en accident du travail.  
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il n’est pas en accident du travail, mais en maladi e 
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il est en accident de trajet  
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il est en accident de trajet  
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 il est en accident du travail.  
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Au niveau national (malgré 10 jours de grève en novembre), Fret enregistre une progression de 
2% en 2007 (+ 40,6 TK) identique à celle de 2006. 
Au niveau régional Metz/Nancy, on enregistre une baisse de - 6,6% (- 3,4 TK). 
Au niveau international, c’est une baisse de -1,8 % malgré un tonnage supérieur (+ 2,2 TK). 
Sur les différents trafics de notre région : 

�    Sur Gandrange en 2009, l’approvisionnement de ferraille viendra d’Allemagne avec les 
 conséquences que l’on connaît … 
�    La chimie (Solvay) se porte bien avec une augmentation de 10 %, pas d’appel d’offre sur   
 NOVACARB… 
�    Prévision de 60 trains de Céréales sur le silo de Belleville en Février / Mars 2008 
�    Distri-chrono passe à un 4ème train  sur Champigneulles (Bâtiment ex-Sernam). 
�    KCI (Toul) est passé par la route et non plus sur l’ITE de Toul mais un départ (Fret) est  
 prévu désormais de Hendaye à Champigneulles + desserte prévu par la route. 
�    Sur SAM Neuves-Maisons, la concurrence (ECR) se positionne sur un trafic 1 train/mois. 
 Ce trafic était réalisé par barge et pas d’appel d’offre en cours 
�    Sur Lérouville, le trafic sur Commercy est à 0. On nous annonce la création d’un HUB par 
 la concurrence avec location de voies de triage à RFF (tri + assemblage pour formation de 
 trains) mais pas de visibilité sur le maintien ou non de l’annexe  traction. ECR se positionne
 rait aussi sur Chalons… 
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�    Strasbourg perdrait de la charge au profit de Paris Est (TGV). 
�    Rames corail Réversibles TER Alsace prévues dès avril 2008 avec dégarages des rames 
 sur Jarville par les CRML de Nancy. Une compensation de charge devrait être réalisé sur 
 l’UP de Nancy pour les roulements ADC impactés par la disparition de Z2 (11500) et rem
 placés par ce nouveau matériel. 
�    Extension de connaissance AGC pour le roulement 161 de Nancy. 
�    Radiation d’ici la fin de l’année des BB16500 et remplacé par des BB25500 sur les rames 
 TER. 
�    Pas d’extension de connaissance de ligne pour les ADC TGV malgré l’arrivé des rames 
 POS sur le TGV Est. Ce nouveau matériel sera mis en roulement sur l’UP de Nancy 2 fois 
 par semaine avec des A/R dès avril 2008. 
�    Malgré des rumeurs, il n’est pas envisagé de déplacer les ADC TGV de Nancy ou de réali
 ser des commandes centralisées, mais on nous confirme bien la création d’un Etablisse
 ment  Voyageur sur la région avec la création d’U.P. TER… 
�   Une étude de la suppression de la BV1 de Nancy est à l’étude à partir de juillet 2008 … 
 

 
Prochaine commission locale de Nancy prévue le 03 juin 2008. 
Correspondant FGAAC KAMMER Didier. 
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Article tiré de l’Express du 20/12/07. 
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Conformément à la loi, le ministère a convoqué l’ensemble des Organisations Syndicales représentatives 
dans les transports de passagers pour leur soumettre le projet de décret relatif au service minimum dans 
les transports. Le texte proposé dans ce projet a vocation à s’appliquer dans les branches, ou les entrepri-
ses, qui n’ont pas engagé ou contracté d’accord sur le sujet. 
Cette réunion a été convoquée en urgence, puisque le décret devait être soumis au Conseil d’Etat pour va-
lidation dans l’après midi de cette même journée. 
Assistant à un simulacre de concertation, ou l’objectif des intervenants était de se dégager de toute respon-
sabilité, la F.G.A.A.C. a rappelé son attachement à la concertation dans les entreprises. En conséquence, 
la F.G.A.A.C émis un avis défavorable à ce projet de décret qui ne fait que valider des dispositions contre 
lesquelles la F.G.A.A.C. reste opposée. 
Il faut noter que lors de cette réunion, les représentants des entreprises de transport étaient présents (sauf 
pour la SNCF). 
Ces cadres de direction semblent avoir pris conscience que cette loi pourrait leur faire subir des contraintes 
auxquelles ils ne sont pas préparés. Avec en premier lieu, l’obligation de négocier ! 
�


�++�,,��!������!� "�
�5�"�/)�����)�� 14/01/08 à14h00 
Cette 21ème Séance de la CNM a été réunie à la demande du ministère, pour traiter de la mise en conformi-
té de certains articles de décret de 1999 (RH0077) avec la loi sur le service minimum. 
A cet effet dans l’article 6.3, la notion de circonstances « accidentelles » a été complétée par celle « d’im-
prévisibles ». 
De plus en cas de grève ou autre perturbation prévisible, les agents disponibles seront dévoyés de leur 
roulement et placés en service FAC. 
La F.G.A.A.C. s’est étonnée que cette modification soit présentée de manière précipitée alors que les né-
gociations d’entreprises ne sont pas terminées. La F.G.A.A.C. a dénoncé l’imprécision du texte proposé 
pour ce qui concerne la mise en Fac des agents. Nous avons demandé que le texte soit amendé des résul-
tats des futures négociations d’entreprise, avec au minimum des précisions apportées dans le RH0677. 

La F.G.A.A.C. a émis un avis défavorable à cette proposition de texte. 

Le président de la CNM, visiblement sous contrôle du sous directeur du travail présent lors de cet-
te séance a validé ces modifications, malgré l’opposition générale des OS présentes.  
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VOS REPRESENTANTS 
FGAAC  AU CHSCT : 

 

MULLER Roger  
DECAMPS Franck 

 
VOS DELEGUES FGAAC  

AU DP : 
 

HAND Pascal 
KAMMER Didier 
LEDOCQ Lionel 
GLENAT Fabrice 
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Phase 1 en mars : 
Chalindrey et ligne 1 de Chalons à Bar le Duc. 

Phase 2 en septembre : 
Ligne 1 et le Triangle Frouard / Lérouville / Onville. 

Phase 3 en décembre 08 : 
Metz - Thionville - Forbach et Metz – Rémilly – Forbach 

Phase 4 en mars 09 : 
Ligne 5 (Hagondange / Conflans) 

Ligne 12. 

Les lignes 16, 23 et 14 ne devraient pas être équip ées. 

Naissance : 
Nous souhaitons tous nos 
meilleurs vœux de bonheur à 
la maman et la petite Erine, 
fille de notre regretté collègue 
Eric Bastien.  

FORMATIONS TER / VFE 

janvier  février  mars  

4 CRL 4300/4700 4 CRL 4300/4700 10 CRL formés LUX  

7 CRL 16500/RRR 4 CRL  Z 24500 CJ et 161 AGC  

2 CRL RRR 7 CRL AGC  26000 R pour les TA  

7 CRL Z11500     

Etl RE et SG pour 171      
  
Pour la fin de l’année : 

· Tous les roulements TER auraient acquis les AGC / ZGC, 

· Arrivée sur notre région des BB 25500 en remplacement des 16500, 

· Formation TGV POS pour les TA de Nancy. 
 

���&��	�/)����
Rappel de l’Article 32 du RH 0077 : Les repos pério diques (page 122 de l’agenda FGAAC) : 

Durée de RP : 
�   36 heures lorsqu’il est simple. 
�   60 heures lorsqu’il est double. 
�  84 heures lorsqu’il est triple.  

La durée du repos simple ou du premier repos (sauf RU) peut être réduite à 24 heures pour les agents 
en roulement. Dans ce cas, il doit y avoir compensation dans le roulement et au plus tard sur le deuxiè-
me repos périodique qui suit. 
Exemples :  

15H00 x 23H00   RP   RP   04H00 x 12H00  :  Repos réel de 53 Heures. Il faut 60 Heures. donc il 
manque 7 heures sur la GPT. 

04H00 x 12H00   04H00 x 12H00   04H00 x 12H00   04H00 x 12H00   RP   RP  : Repos réel de 
60Heures, mais il manque toujours les 7 heures, donc l’agent sera bon à 07H00 après son deuxième re-
pos. 
La Direction a tendance à faire un amalgame en sa faveur, faisant un savant mélange entre les titres 1 et 
2 lors de l’établissement  des roulements.  

Bien entendu, pas de disponibilité à domicile, ni d e RAD au titre 2. Pas de différence de 
plus de quatre heures entre les prises et fins de s ervice dans une même GPT. 

La FGAAC est très vigilante auprès de notre encadre ment pour faire  
respecter la réglementation. 


